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UNE QUESTION 
SUR    IJA 

Question da Charbon 
-»«« 

Où trouver les 20 millions de, 
tonnes manquant de 1920 ? 

LE TRAITÉ DE PAIX U ÊTRE MIS 
EN «ItUÉOR 

• Nous voici arrivés au comrodncement de l'an- 
née 1920. Quelle est a l'heure actuelle la situation 
charbonnière de notre pays, et comment envisa- 
ger l'avenir ?... Telle est la question à laquelle 
nous voudrions pouvoir répondre favorablement 
«nais où l'implacable réalité nous force une fois 
«Je plus à nous  montrer pessimiste. 

« La situaÂon. eu effet, est plus inquiétante e! 
plus précaire que. jamais », telle est Ta triste 
constatation que nous sommes obligés de faire, 
après une enquête à laquelle nous nous sommes 
Bvrés. 

Voyons, d'abord, aujourd'hui, le charbon in- 
dustriel.' » 

D'après l'état de nos mines françaises, l'exploi- 
tation ne pourra donner pour Tannée qui vient 
de commencer que vingt, millions de tonnes. 

De son côté, l'importation anglaise nous don- 
nera vingt millions de tonnes. 

Au total : Quarante millions d<» tonnes, au lieu 
de soixante millions de tonnes qui nous sont né- 
cessaires. 

• I^a Belgique ne nous donne plus rien, et elle 
peut à peine se suffire a elle-même. Quant à 
rAJlemegne,. elle ne nous, a rien envoyé, ou si 
peu. jusque maintenant, étant donné que le 
traité de paix n'est pas encore signé. Il est. vrai 
que depuis quelques jours, les arrivages de Ce 
eoté-se font un peu plus abondants. 

JLe Nord infériorisé 
.  Du fait du manque de charbon qui se fait sên- 
lir  particulièrement dans notre  région, nos  in- 
dustrî^lf.  so  trouvent vôritablemem  infériorisés. 

'Nous assistons, en effet, à une répartition as-, 
ser bizam? du combustible. 

Nous .«••mines a 30 kilomètres des charbon- 
nage^ du Pas-de-Calais,* et nous ne pouvons' être 
slimentés par oes#Mines_ 

. Journellement, 15 trains s'en vont du Pas-de- 
Calais sur Paris, y transportant 22.000 à 25.000 
lonnes, soit presque toute lextraction du Pas- 
ie-Calais. • 

Et, pendant ce temps, nos industriels n'ayant 
su se procurer de chanbons du pays, s'alimen- 
'ent en charbons anglais qui leur coûte 320 fr. 
ML tonne, au lieu de 120 francs,: prix des char- 
bons de-la région. • 

Il serait pourtant tout indiqué de favoriser la 
reprise du travail dans nos régions en fournis- 
sant à nos industriels du charbon a bon compte 

Plutôt qu'à leurs concurrents du centre de la 
rance, qui, eux, ont pu travailler sans arrêt. 
CeuX-ci pourraient d'ailleurs être alimentés 

facilement nar les charbons anglais qui se trou- 
vent en panne dans les ports dé la Manche. 
■ A -St-Mato. 56.000 tonnes de charbon anglais 
encombrent le port : a Rouen, il y en a 35.000 : 
nu Havre, 110.000 ; à Dieppe, 50.000 ; a Kccamp, 
25.000. 
t. Pour nous résumer,  si   le Chemin   de fer   do 
l'Etat faisait un effort égal a  celui qu'accomplit 
la Compagnie du Nord. Paris pourrait être faci- 
lement  alimenté   <ie   charbon    industriel,    sans 
«n'ou ait besoin d'avoir recours aux  gisements 
du Pas-de-Calais. 

Telle est lu situation exacte qui se trouve en- 
_c®-e-aggravée du fait des  inondations,  qui in- 
* TèiTompent de tous cùtéslc trafic par volé o>au. 

. V. B. 
...   . '. éMm    '■  

Le tabac est cher 
AUJOURD'HUI   PLUS  QU'HIER, 

MAIS  BIEN   MOINS   QUE DEMAIN 
On ançioive cftie lu question d'une uouvejle 

Hévation du prix îles tabacs, cigarettes et 
ùgares ordinaires est actueCenierrt à l'étude 
tu ministère des finances et que cette aug- 
nyntation des tarifs entrerait prochainenœnt 
an vigueur. 

Il est exact que cette élévation des prix 
est envisagée, mais présentement elle n'est 
encore qu'à l'état de projet, dont la réalisa- 
tion semb'e devoir être reportée à une date 
relativement éloignée. On se livre, en ce mo- 
ment, au ministère ries finances, a un travail 
de comparaison du prix de "vente des tabnep. 
cigarettes et cigares entre leur prix de re- 
vient*, très fortement accru par l'augmenta- 
tion du coût des tabacs-étrangers qui entrent 
pour partie dans leurs fabrications et par ta 
hausse des- salaires. Ce n'est que lorsque ce 
travail sera achevé que pourra être fixée 
l'augmentation de ces tabacs, cigarettes et 
cigares, augmentation qui sera* calculée 
d'après ces charges nouvelles et qui se fera 
sentir principalement sur les articles fabri- 
qués avec les tabacs1 étrangers et dans ta 
proportion même où ceux-ci entrent dans leur 
composition. _   • 
___     .   . .ai» 

Le 17 Janvier 
la République Française aura 

un nouveau Président 

L'Œuvre des Réfugiés du Nord à Paris 
ooooooooooooo 

Le 10-janvier probablement 
Paris, 6 janvier. — U est à peu près certain 

que samedi prochain, 10 janvier, se déroulera 
dan» le Saton de l'Horloge, au Ministère des 
Affaires étrangères, où déjà en 1856 fut signé 
le traité' de Paris mettant'fin à la guerre de 
Crimée, une cérémonie qui mettra en vigueur 
te traité*de paix avec l'Allemagne, après la 
plus grande guerre de l'histoire. - 

Ce ser/t une cérémonie en vérité très isimple 
et sans apparat, en plusieurs parties. L'Alle- 
magne représentée par MM. Von Lersner et 
Von Simson. signera le «rotocole du 1er no- 
vembre 1919. tandis que ieur sera remise ia 
note annexée des alliés relative à la remise 

'du matériel de port. Quant au • procès-*»rbal 
de dépôt des ratifications qui constitue» en- 
suite le morceau de résistance de Ha séance, 
il sera signé par .les Allemands et par le» re- 
présentants des 14 puissances alliées qui ont 
ratifié depuis la signature du traité à Ver- 
sailles.   * ■   ■   m 

Le plénipotentiaire qui signera au nom de 
Ta France sera probablement* M. Ju.'es Cam- 
bon.   . 

Dès la fin de cette cérémonie, le traité de 
pnix avec l'Allemagne sera donc automatique- 
ment mis en vigueur. 

PARIS SAUVÉE DES EAUX 
LA  SEINE EST EN BAISSE      ' 

Paris. 6 janvier. •— Ce matin, au pont de 'a 
Tournellc, la cAte N dr 6 m. 3i rentre 6 m. 45 
hier, soil  une  baisse de  \\ centimètre». 

On ronstate une très légère baisse du niveau 
des eaux dan» la traversée du i5e arrondisse- 
ment. Rue Gulenberg, dans le» cours des immeu- 
bles on contrebas, l'eau a baissé de dix centi- 
mètres et n'iitt^pt plus que 45 centimètres. On 
ne signale   aucun   acci'.' -rrt. 

«M*»1 

Les aura-t-on les Boches 
bourreaux de Lille ? 

CE N'EST  PAS DE BON GRE JL 
OU ILS SE LAISSERONT PlENDRE 

La « Deutsche Zeitung » et la « Taegliche 
Rundschau » annoncent, la publication pro- 
chaine d'un recueil de documents officiels prove- 

- nant de l'élat-major de la 6me armée du Gou- 
vernement militaire et de la place de Lille, con- 
■cernanl 1 administration de la ville pendant 1 oc- 
cupation allemande. 

'De ' leur côté, les pacifistes vont publier sur 
la même question un volume 'intitulé : « Lille, 
contribution à l'Histoire unnerselie de la guer- 
re ». L'initiative de cette publication est due à 
Mlle de Hatten. Schlesing^T à fourni les docu- 
ments ; Harden, le docteur .Einstein et Louise 
Kautsy sont les principaux rédaoteurs. Le but 
de l'ouvrage est de ressembler tous les actes 
d'injustice «t .de cruauté commis par les officiers 
et Jes fonctionnaires' allemands contre la, popu- 
lation 'de. Lille et de dértonae^. les coupables. 

Les loupnau* réactionnaires, qui 'mettent en 
garde le peuple allemand contre fa Livre des pa- 
cifistes, cherchent ;i prouver, à l'aide de queL 
crues documents'officiels, que toutes, bes accusa- 
tions portées par les Français contre l'armée 
allemande dans l'affaire de Lille sont fausses. 
Non seulement à Lille, mais dams tout, le terri- 
toire occupe, les Allemands on± agi conformé- 
ment au devoir du droit et aux »is de la guerre 
et sur l'ordre de leurs supérieurs. Le peuple al- 
lemand, instruit-par la publication des docu- 
ments qui vont paraître avec l'autorisation du 
ministre des affaires étrangères et du ministre 
de !a guerre, réfusera avec un*-, énergie nouvelle 
do livrer les officiers et les fonctionnaires de 
Lille a l'Entente. Tant qu'il gardera le senti- 
ment de l'honneur, il ne tolérera pas que les ci- 
toyens allemands soient livrés à un tribunal 
ennemi. 

La <• Tags Zeitrfng » continuant sa campagne 
contre la livraison volontaire des coupables, in- 
voque comme argument juridique, que le para- 
graphe II du Code pénal, interdisant que soil 
appliquée une peine noii prévue, légalement, n'a 
pas été abrogé par le.traité. Chacun, dit*e!le, 
doit donc agir pour soustraire les officiers incri- 
minés.uijx poursuites dont ils sont l'objet. 

f-E   CONSEIL   DES   MINISTRES 
A FIXE CETTE DATE 

Parts, 6 janvier. — Le Conseil des Minis- 
*res. réuni ce nuitin à 10 heures 30.. a fixé au 
\i janvier, la date de l'élection du nouveau 
président de la.Itéj>ub?ique. 

Le nsi« de . la séance a été consacré aux 
«flaires courantes. 

. Ajoutons qu'en dehors de la date de convo- 
latipn du Congrès de Versailles, les Ministres 
w iont surtout occupés des questions flnan 
«ères. 

Au prochain Conseil, qui se réunira mardi, 
des décisions seront prises, eu ce qui con- 
cerne le budget de 1920 et les impôts nou- 
veaux- 

LA CONVOCATION 
DE L'ASSEMBLEE NATIONALE 

Voici 1* texte du déçx*t  convoyant- l'Assemblée 

Le Président «Je U R6pui»U<iue Française sur le 
rapuott  du   Pirésldeiu  du  Conseil.   Ministre de la. 

Vu : article 3 de la loi coo*iiittUonneH« du 10 
^uîllot  1S75. le Conseil des  Ministres, ontendu  <**- 
•«"e  = / ni __ 

Art. 1. — Le 17 terrier l»9t>, le Sénai. et la. Cham- 
Itn» des Députes se réuniront  ai  assemblée   natio- 
Mrie   pour   (NroceUer  a  l'électiou du  Président  de 
la  République ; 

Art. «   — Le Président du Conseil.  Ministre   de 
la   pierre,   est   chargé   de   l'éxecution   du   pré&ent 
«Jécrrt. 

Fa<t k Pac^s,. le e janvier  1020. 
Signé     POIXCARE. 

' Le Minore de  l'Intérieur, 
StffBé   :  PAMS. 

Pour le Préaideat de  la République. 
Le Préeidetit du Conseil. Ministre de la Guerre, 

Signé   :   CLEMENCKAi;. 
^ ;   ■**•»■ > : ' -    '      - 

Qumtlm chaleur F 
UUU6 NE POUVONS PAS EN DIRE AUTANT 

Madrid, A janvier. — On télégraphie ne 
rtuemos-Ayres qu'une vague de chajeur s'est 
itbdttue' sur Buenos-Ayres et Rio-de-Janeiro. 
A BÛeuo« ^/reB, on compte déjà- dix mort? 
mg i»»o'-atioa et trois à Rio-dc-j^meiro. 

d'un cambrioleur Lillois 
Gaston Dubat'cquoi vivait a Lille du produit 

de ses cambriolages S aidant d'une pince-mon- 
seigneur et d'un diumant de vitrier, il s attaquait 
aux devantures des magasins momentanément 
solitaires, raflait les vi&ine» et disparaissait, 
preste et satisfaM-, Ainsi, le li juillet 1914. pro- 
fitant dune kermesse, avait-il fait main basse 
sur une quantité respectable d'objets apparte- 
nant a autrui, quand, au coin de la rue, la police 
lui mit la main au collet. 

L'instruction commença. Elle nesl pas n unie 
plu« rapid* qu'à .Paris, et on se doute qu'a 1 ar- 
rivée des Allemands, elle n'était encore qu à ses 
débuts. Confiant en nos armes, le juge qui en 
était chargé attendait patiemment pour la clô- 
turer le retour triomphal des Français. Gaston 
buberequoi, dans sa prison, attendait le même 
événement; mais avec moins de patience. Tant 
et «i bien qu'au bout de deux ans de détention, 
il écrivit, à son juge pour Je supplier do iui ac- 
corder sa mise en liberté pVovisotre. Et compte 
l'occupation ennemie se prolongeait, et qu on 
n'osait plus prévoir sa fin, cette-grâce lui lut 
accordée. ... • •■ 

Survint la victoire. La justice française reprit 
ses droits Elle reboucla son délinquant et len- 
vovu se faire juger a Paris. Lu. son défenseur 
implorant avec émotion le jury et la cour, planta 
une les snflTfrances endurées par son client pen- 
dant sa détention et son séjour en i»ys envahi 
étaient une expiation suffisante. Mais ses juges, 
enclins cette fois A la sévérité, gi-atifièpent sans 
émoi de cinq ans de prison le cambrioleur lillois. 

Si l'on n'en est plus à ignorer dans 
le Nord qu'il s'est fondé à Paris, dès le 
début .de la guerre; un Comité centrai 
d'assistance aux réfugiés de notre dé- 
partement, qu'il es* encore en plein 
fonctionnement, si Ton y sait même 
qu'il a rendu à nos compatriotes éprou- 
vés par la guerre, réfugiés, rapines, 
soldats , prisonniers, des services très 
divers, on n'y connaît pas as^ez 1 impor- 
tance de l'œuvre qu'il *a su accomplir. 

En attendant gue l'histoire en soit 
écrite, nous avons cru intéressant de 
réunir quelques indications et quelques 
chiffres, où fon 'prendra une idée de 
facUvtté déployée par cette organisa^ 
lion qui, due à l'initiative privée, a fait 
à coup sûr plus que bien des organisa- 
tions d'Etat. 

Le Comité centrad des Réfugiés du dé- 
partement du Nord a été fondé en octo- 
bre 1914 par MM. CARREZ, de Lille, 
J. DUFLOT, de Somain, et quelques 
amis. Le groupe primitif s'est rapide- 
ment B»rossi d'hommes de dévouement, 
appartenant à tous les partis, comme à 
foutes les régions du Nord envahi. Eo 
janvier 1919, le Comité était définitive- 
ment constitué, avait nommé son bu 
reau, déposé ses statuts. Immédia 
tement assuré d'un cordial appui au- 
près des élus du département, assisté 
par une commiss'on de contrôle repré- 
sentant le Conseil général, il fut tirés 
vite reconnu par les Pouvoirs publics et 
investi d'un caractère officiel qui lui 
permit de fa>trc- pour nos compatriotes 
office de mairie, voire à certains égards 
de préfecture. On a pu dire qu'il a été 
comme le ministère des Réfugiés du 
Nord. , 

Après avoir vécu dix-huit mois envi- 
ron sous le régime de la loi de 1901, le 
Comité se plaça sous celui de la loi du 
30 mai 1916, sur les oeuvres de guerre, 
et reçut l'autorisation prévue par cette 
toi 

Ayant trouvé, dès sa fondation, une 
très gracieuse hospitalité au café Bair- 

' botte, il a pu maintenir là, en face 
mêrna de la gare du Nord, son, siège so- 
cial ; mais le développement progressif 
de ses services *l'à obligé à rechercher 
en outre d'autres locaux ; à un moment 
donné, il en occupait près de dnx, tous 
groupés dans Je môme quartier. -Les 
plus importants avaient été mis à sa dis- 
position soit par les Pouvoirs publics, 
soit par de généreux particuliers. Il 
avait été, en effets amené à, organiser 
toute une sérié dé services, dont tes 
principaux étaient : 

1° Le Service central, chargé de la di- 
rection générale dé l'Œuvre, de la déli- 
vrance des certificats et dés pièces sup- 
pléant lès actes d'état civ»l restés en 
pays envahi, de la correspondance, des 
archives, des secours immédiats, des 
relations avec les œuvres de logement 
el d'alimentation, etc Des services de 
renseignements, plu*.wment, consulta- 
tions médicales d'autres encore, d'im- 
portance variable, y sont annexés. 

La direction du service centrai a été 
depuis* le premier jour, et est encore 
aujourd'hui, assurée par M. Carrez, se- 
crétaire général du Comité, qui, durant 
cette longue période, a donné à l'œu- 
vre tout son temps, foute son activité, 
tout son dévouement. 

2e Trésorerie générale, placée sous la 
direction du trésorier général, actuelle- 
ment M. V. MARY, et sous le contrôle 
d'une commission des finances formée 
de membres du Comité. , 

3° Assistance aux réfugiés à Paris. — 
Aux distributions en nature (vêtements, 
chaussures, linge, etc.), qui ont duré 
jusqu en juillet 1915, ont é'ï alors subs- 
tituées des distributions" de bons d'a- 
chat dans des, magasins accrédités. 

Jusqu'au milieu de 1919, le Comité 
central était secondé, pour l'assistance 
aux réfugiés résidant à Paris, par. cint, 
sous-comités, un pour chacun des ar- 
rondrsement envahis, ayant leur siège 
distinct et leur permanence. 

4° Assistance aux réfugiés hors Paris, 
soit directement par envois individuels 
de secours en espèces aux réfugiés iso- 
lés, soit Tnc^rectement, par le verse- 
ment de subventions périodiques à des 
comités régionaux pour les réfugies 
groupé». 

5°  Service  des   feuilles   d'allocation, 
chargé  do  délivrer,   après enquête,   la 
« feuille rose » exigée par la mairie pour 
l'inscription des réfugiés à l'allocation. 

6° Service des prisonniers.— Celui-ci, 
m ,       i ■——~=s 

quf n'a-plus qu'une activité très ré- 
duite, a été à coup sûr un des plus char- 
gés et des plus complexes : correspon- 
dance avec les prisonniers et les chefs 
de camps, les- familles", etc.. tenue des 
fichiers el ries répertoires, achat de .den- 
rées, confection et envois de colis, clas- 
sement des accusés de réception et des 
aichives, etc. 

C'est par lui qu'ont été aussi ravitail- 
lés les otages du Nord — homnfes et 
femmes — voire les otages de l'Aisne et 
des. Ardennes. 

A ce service était annexé, de mai 1916 
jusqu'à l'armistice, un atelier.de confec*- 
tion de colis, dont la pfoduction a atteint 
jusqu'à 2.500 colis par jour. 

7° Service des Soldats. — Le Comité 
avait dès la fin de 1914 commencé à 
faire des envois aux soldats du front. 
C'est, là l'origine du service dit «de la 
pièce de cent sous », qui a été organisé 
et a été assuré par la préfecture du 
Nord, à Dunkerque; mais il est juste de 
rappeler que l'initiative est venue du 
Comité centrai. ••■«■"'> 

Ceiui-cj a continué un service de subr 
sides  aux soldats 

OU FAIT LA GUERRE 
■A.TJ3C 

& TRAFIQUANTS 

permissionnaire 
convalescents qui est encore en activit^. 
Au service des soldats s'est, dans les 
dernière mois, rattaché ce4ui • des. |fc- 
eours aux démobilisés nécessiteux .pre- 
nant leur résidence à Paris. 

Nous poumons encore citer des servi- 
ces secondaires comme ceux du fichier 
général, qui a cdassé par commune d'o- 
rigine les fiches avec l'adresse ancienne 
et l'adresse actuelle de plus de 200.000 
réftigiés, des exonérations scolaires, des 
colonies de vacances, etc.       . --.» 

Sans insister davantage, nous cite» 
rons maintenant quelques chiffrés. ' 

Les dépenses pour l'assistance aux ré- 
fugiés de Paris, les secours Immédiats, 
le service médical s'élevaient au 30 no- 
vembre   1919,   à   un   peu 
plus de    2.370.000 fr. 
auxquels il faut ajouter.   .       305.000 fr. 
versés à des œuvres d'ali- 
mentation et de logement,  
so t au total.   .   .    .    .   .   2.675.000 fr. 

L'assistance aux réfugiés hors Paris 
a absorbé une somme très 
voisine de.    .    . '   .    .    . 
le Service des Prisonniers 
environ. . . .    .- ..    .    ... 
Celui des soldats permis- 
sionnaires et des démobi- 

Les colonies de vacances 
HUtcoûte.   »   .     »   ,   ... »      270.000fr. 

Lés frais généraux se sont élevés à 
640.000 francs ce qui ne représente, par 

chiffres préeé* 

.Prisonet amende     '% 
■ ■ ,;■■ *.*> -3 .... 

Paris, 6 janvier. — La dixième Chambré eor*- 
rectioimelle était saisie aujourd'hui, d'une af- 
faire de spéculation sur les yiandes, dans laquelle 
étaient inculpés, des commissionnaires an bes- 
tiaux de Parie, qui, par leurs agissements, avaient 
provoqué uae hausse de 4o centimes par kilo ^e 
bœuf vfiïdu an détail. Les condamnations sui- 
vantes oo>été pronoi.cées : Desnoyers, a mois de 
prison efio.obo franc» d'amende; Pinot, ao.ooo 
irencs d'amende; Cain, dit Lembert, 5.ooo francs 
d'amende; Gnba*t,.£.ooo francs d'amende; Geor- 
goi, Parisot, Dezutter, ce dernier par défaut, cha-" 
cun -à i.ooo francs d'amende. ' 

.   Le saindoux du commandant 
La 'dixième Chambre, a aussi commencé, cet 

anrfep-midi, les. débats d'une affaires d« trafic 
illicite aur les dpnrées de ravitaillement, affaire 
dan* 'laquelle ton* inculpées treize fierspnoes et 
qui' se rapporte, à des faits remontant au mois 
rie juillet. demiéT.i . 

Le. principal inculpé, le nommé Joseph La- 
clyiud. âgé de 48 ans, directeur d'assurances, 
mobilisé avec le grade de caoiiai]>e, en igiâ,~ 
fut,' par ta suite affecté au, sous-socrétariat au 

e|^. ravitaillement jusqu'au mois * de février IQIQ. 
Au' momeai rie «a démobilisation, il fut pommé" 
chçt de baiatljod^p I.achatid avait alors consej-yé 
ries relations au sohs-secré'.ariat.        .,.' ■ 

Il parvint ainsi à sr faire remeUre à plusieurs 
reprises des bon»*d'nt^ribution de lard et dé sain- 
doux. . 

Les laTds et saindojtix attribués par camaraderie 
à l'ancien officier lachaud, ont nttelhi "les prix 
extrême^ de 6oo francs, au lieu de 36o ponr le 
saindoux, et 4So au lieu de 376 pour le lard ! ! ! 

Les prévenu* sont défendus par M" Henri Ro- 
bert, Henri Géraud, Jojtpli Python^njrrigni, Al- 
bert Bérard, Pindetiaud, Adrien Peytral. et c'est 
le suhsUiut Gasné rfui  soiitient  la ptéyentiop..,   . 

Les débals occuperont sept Ou hui< jours d'au- 
dienoe. 

Celle d'aujourd'hui est consacrée a'iii premiers 
interrogatoires. 

LES 80ANDALE8 DES. 
«•«s» 

4.355.000 fr. 

13.860.000 fr. 

1.090.000 fr. 

comparaison   avec   les 
dents," que 2,78 pour cent de la dépense^ <*ion et du départeiafdt. Ce sera fait dans quel 

Les stocks seront 'réoartis 
SairU-Brieur, 6 . janvier. — Au cours de la 

séance du Conseil général des CAtes-chi-Nc*rd. M. 
Le Trocquer, sous-secrétaire- U'.lîtat au "ministère 
de* finances, n fourni fes explications suivantes 
sur In liquidation des stocks : . 

-T-.IJ^çS di/f'"cultes des transports noua font un 
devoir" dé^ravitiiiHer le pays de la façon la plus 
OT>poTtu'n*. C'est pourquoi je vais' organiser — 
c'eot déjà en voie d'exécution — la. répartition 
-écîonale" des stocks. Cette répartition se fera 
«nfre les groupements corporatifs et commer- 
ciaux» et et» fixirnf rfe ao à a5 pour cent le béné- 
fice brut particulièrement pour le» denrée» ali- 
mentayes. " 

»^ En ce qui concerne les autres marrhandises, 
il sèro créé desVexposItions des échantillons dans 
les ehnmb/es de commerce el avec la collabora- 
tion de eélles-ci. La vente se fera" par la centra- 
lisation des dejoartaics. D^un autre cAlé, On es- 
sayera <J,°r'"fan,*',r d*** m"lfa?M»s de vente au dé- 
tail dans .les o4»*s. grandes communes  de la ré- 

la gare da 
Cantin. Lea 

Tragique tartarmàde 
oes CHASSEURS   LYONNAIS  ONT   PRIS 

DES BOY-SCOUTS POUR DES  LAPINS 

totale, VOISINE DE 23 MILLIONS. En- 
core luut-ii observer que la part de beau- 
coup la plus 'importante de ces* frais gé- 
néraux est fournie par les émoluments' 
d'un personnel composé, *a un très pe- 
tril nombre d'exceptions près, de réfu- 
giés du iNôrd, ejt qui comprenait 86 per- 
sonnes au-30 juin  1918. 

Il semble inutile de faire dbserver 
que le concours du personnel dirigeant 
a*été absolument bénévole: il est d'ail- 
leuirs composé de membres du Comité, 
auxquels la loi de 1916 interdit rigou- 
reusement toute rémunération, ^ous 
quelque forme que ce soit. 

Le nombre des réfugiés assistés'peut 
être évalué à plus de 200.000 : celui des 
prisonniers Secourus, auxquels ont èlé 
expédiés PLUS D'UN MILLION DE 
COLIS (environ 992.000 colis de vivres 
et 83.iMM> colis de \ éléments et.de ciiaus* 
sbres), à 00.000; celui des soldats per- 

•missionnaires qui ont reçu te'subside* 
réglementaire de 2 Tr. 50 à 400.000 ; ce- 
lui des démobilisés nécessiteux aux- 
quels a été donné un secours eji atteqr 
dant le versement de la prime et du 
pécule, A 3.500; celui enfin des enfants 
énvqvés aux colonies de vacances, 
à 5.000. - 

Les ressources dont le Comité centraJ 
a fait cet usage Ion viennent pour la 
plus grosse part des Pouvoirs publics 
(groupe parlementaire des régions en- 
vahies ministère de l'Intérieur, dépar- 
tement du Nord). Des souscriptions 
successives ouvertes dans le «Journal 
des Réfugiés du Nord» ont permis 
d'obtenir environ deux millions de la 
générosité "privée. 

Il va lieu d'observer que le « JoumaU 
des Réfugiés du Nord », qui a rendu de 
sf grands services, est une orgaÉnisatâon 
privée, tout à fait indépendante du Co- 
mité central. 

Voici ce. qu'il était, bon ûê savoir ! 
Marcel DESCHAMPS. 

TU* »ours » 

//. spéculait sûr le sucre et le tabac 
;?$jWvas, 6 jarfvier. — Le tribunal correctionnel 
à*$>ndflmné" le commissionnaire Deroudin a deux 
mois de jûrison, et, à la requête de la réffie, à 
i.700~fraT»cs' d'amende, pour spéculation» illicite 
sur le sucre et contrebande .de tabac. 

Celui-ci ravitaillait les Boches 
Bourg-en-Bresse, 6 janvier. — M. Jea«j Brail- 

lon, négociant à Sn/n*-Laurent-lez-Mâcon, a été 
aujourd'hui interrogé BOUS l'inculpation d'acca.-. 
parement et  ravitaillement de l'ennemi. 

Il est'établi Ou'il recevait de l'Intendance, pour 
les départements de l'Ain .et.de Saône-et-Loire, 
comaic ravitaillement pour la population civile, 
rie*-stocks considérables de salaisons qu'il acca- 
parait el dirigeait sur l'Allemagne, yiâ Met/., réa- 
lisant de» 5 à 10 francs de bénéfice au kilo* 
gramme.    " * 

Initiative municipale 
Saint-Etienne, 6 janvier. — La nouvelle mu- 

nicipalité ;i faft v< mire aujourd'hui sur la place 
publique le .fc.?urre à i3 francs le kilogramme. 
Le pnblic a très bien accueilli cette manière de 
lutter contre la  vie chère. 

LES   MANGEURS   DE   PAIN 

Lyon 6 janvier. — Quatre chasseurs : MM- 
Saumet, Cair, nenoisnot et Barbet, à l'affût 
du lapin dan* les carrières de Limonest, ont 
Kessé accidfmetlarnent/six boy-scouts. L'un 
des chasseurs, le nommé Saumet, a jeté mis 
en état d'arrestation. 
_____— — a»      — ; ■ 

Elle mit le feu et se jeta à l'eau 
POURQUOI 1 

Troycs. 6 janvier. Un incendia vi-ent fie 
détruire 'l'exploitation et la maison d'habita- 
tion de M. Albert Autraud, jardinier. Lé feu.- 
qui ratiSH pour^Wï.OOO francs de dégâts, avait 
été mis intentionne'-iement par une employée 
11eM. Autraud, Marthe Gaudey, Agée de di* 
sei?t ana. '   *, 

Arrêtée  nu  cours du  shuat-re.  la "jeune in- 
'eendiniré fit des aveux, sans toutefois»rêvé'«r 
les mobile-- ne son  «cte.* fuis,  profitant pn 

, morfien'   d'inattention   des   agents,   elle   leur 
1 A^hnr>i;f> '=*t couvnt se jeter dans la Seine.- 

Ti'lo fut rpp^ehée ft 'a n^ge rar un' '•oura- | 
eux  citoyen  de ta  ville, puis  conduite  en 

\   >risoa. / fil 

•on parle d'augmenteir la prix dé pain. Et natn- 
rellement.   ceux qui a*sorbent le plus de cet. au- | ^^^^ 
ment dfe ppsmiere  nécessité, souttrlront davantige 
«le cette aufrmoatation.' " s 

Mais, quels sont le» ent<arolts <_» la Frem<« où 
l'mn absorbe le plus de pain T 

C'est la ville du Puy qui détient le record avec, 
annuellement. 834  kilos pa*- habitant. 

Nous trouvons ensuite : Mende, -388 kUos ; Satnt- 
LO 293; Clermont-Ferrand, et Tartoe», »t ; T0»»- 
coling; 98*: IA Uocne-&ux-Ycm. 275 ; Nantes, 97T; 
Evreux. 353: Tuile. »3. 

-iéa» j^andee cites donnent la proportion que vol. 
ci     Mawee-ifle. 344 kilos : Lille.  237 ;  Saint-Etienne, 
i!>8a| Rouen.    183;    Toulouse,    182;    BordeÇiur,    168; 
LyaR,   159 -- Parts.   ISS. 

lies vtUes qui consomment le moiaos «ont, d»ns 
l'ordre : Oriéawf. 13S ldloft ; Versailles 14* ; Bel- 
fort. 138 ; Valence. 147 -, Laon. 149 ; Digne, 150 ; 
Montpellier. Angers,   Moulins, -151. 

doute très agréable, mais ce serait insuffisant 
autant qu'irréalisable. Les plus savants médecins 
parviennent rarement à arracher leur ^patient a 
un mal incurable. Tandis que faire un enfant est 
à la portée du dernier manœuvre. » 

C'est bien sur. Souvent même l'affaire est plus 
facile à un manœuvre qu'à un peut crevé de la 

Mais la difficulté commence après 
mon a fait l'enfant. Comment le nourrir, l'éle: 

v«er ? Et quand il y en a deux ou trois, que faire 
pour que ne meurent pas de faim la maman «t 
les petits? Le patriotisme 'de M Bertillon ne 
s'embarrasse point de' ces misères. 

Science et conscience continuent a ne pas se 
mettre d'accord. 

ON DIVORCE 

FAISONS   DES   ENFANTS! _______ —____—» 
M. le docteur Bertillon («Petit Journal») oé 

s'émeut pas trop de la guerre et de la peste, ces 
deux fléaux tuent de6 gens. La-belle anetre I.rai- 
sons des enfants : _a_< 

« U faut absolument que les Français se resi- 
anetot au bonheur   d'avoir-des   enfante,   NOUS 
wons le devoir de contribuer a la perpétuité ne 
notre pavs.  exactement comme nous wv.ons- le 
•evoir de-le défefadre. Ne pas mourrir sentit s*ns i 

On a beaucoup parlé des divorces de guerre, 
disent les «Echos Parisiens» ; on a beaucoup 
dit que si jamais les mariages n'avaient ;été aussi 
nombreuse «t auesi... laoUee que pendant, la 
guerre, jamais non plus les époux n avaient de- 
mandé avec plus d'insistance aux tribunaux de 
dénouer les liens qu'ils Venaient de nouer: 

Mais les chiffres dépassent en éloquence les 
prévisions les plus pessimistes. Qu'on-en* juge 
par cette simple comparaison qui veut de longe 
discours :     ' T ■'• "'•, 

U y a six ans, en novembre 1913, quatre-cent 
vingt-cinq ordonnancés de non - conciliation 
étaient rendues par le .tribunal de la Seine. 

Or, en novembre 191°, le même) tribunal en a 
rendu mil cent vingt-six !      . V V * 

D'autre part, pour faire face à toutes ,les ins- 
tances introduites, .on a d» distribuer,des affaires 
de divoro* à trois chambres supplémentaires. 

Que ae saut ce dgs ctuuubres à coucher 1 
'* . '' :  ..".    . : 

Nouvelles  sensations 
. d'une Jeûna mariée 

ELLE   -AIT  EN   AVION 
SON   VOYAGE   DE  NOCES 

Marseille. 6 "japviçr. — Des dépêches ont 
signalé l'arrivée à.Rabat, en avion, d'une 
jeune française. Cette aviatrice, est une mai- 
seillaîsey^lme- Raymonde Blart<?baurat, pia- 
niste coiB|riiste, qui vient d'épouser le lieu- 
tenant ^^teur Daurat. EUe acconiolu avec 
son marison voyage de noces en avion. Partis 
de Toujpuse, les. deux jeunes <|poux se sont 
tendusf le lendemain de leur mariage, par la 
voie des airs, à Rabat, où Ils sont, arrivés 
très heureusement, après un arrêt en Espa- 
gne. 

Pour calmer un tapageur 
un agent le... tua 

Nancy; ■* janvier. -- Dans une brasserie-rRs- 
taurant du quartier Mondésert, un consomma- 
teur. René fodin, Afte cte 83 ans. mécanicien- 
dentiste, causant du tapage.,fut invité tm, calme 
par te gardien de la paix Albert .François 

Une discussion ayant,eu lieu entre le consom- 
mateur et l'agent, ce dernier fit usage de son 
reyol-wer et.tira une balle sur Jodm. qui, bien 
qu'atteint au ventre, put sortir de la. brasserie, 
mal*, s'atjaissa bientôt sur le trottoir En raison 
de la gravité de son état, des amis de conduisi- 
rent a l'hôpital, mais le blessé ne tarda pas a 
expirer.        * . 

L'agent,François a été invité & sej^pdr„.a la 
disposition de la justice 

DANS LES P. 7. rm 
OH   DEMANDE   DES   STENOS-DACTYLOS 
Un concours, pour l'emploi de Dame sténo- 

dactylographe  à l'Administration  Centrale et 
a la Direction de ta. Caisse Nationale d'Epar- 
gne Stoa Ùeu le 19 février 1980.-L* nombre 
maximum des candidates a admettre est fixé 
a vingt. 

Le concours sera ouvert à Paris exclusive- 
ment. Les listes d'inscription seront closes le. 
84 janvier au soir. 

L,e» démandes d'inscription doivent être 
adressées au Directeur du département. 

Lés Darries sténo-dactylographes à Parts, re- 
çotv«:rî|v actuellement, outre leur rétribution' 
(minimSm, t-000 fy. ; maximunf, 7.000 fr.), 1.800 
franô*d,'tnderonitê de résidera»* par an. et. une 
lndi»mhlté de 53o francs EST an et par enfant 
aUTiessous^tte 16 an*.    •",. •     v 

L'ETAT MERCAUTI 
Une vigoureuse protestation de 

Que l'Etat) amené au bord de la faillite-parcs 
qu'il a. géré ses aJi.ires LanienLablemeat, cher- 
che à se procurer de l'argent, c'est arèa, xiatural. 
Mais qu'il le fasse en exploitant scandaleusement 
la màsérc de ceux que la guerre a ruinée et qui 
n'ont encore reçus comme dédommj ~ 
des promesses et des discours, c'est' 
meut intolérable 
-    Or, riital vient de se révéler comme 
cantii  de l'espèce la  plus odieuse en  réclaB—m* 
des communes dévaetées où tout est a refaire, où 

-tout manque, un prix exorbitant pouc les rraae- 
porta par automobiles qui leur sont néoestalref. 

Devant ces prétentions, notre ami Baafy * 
adressé au ministre des Régions Libérée» la les* 
ire suivante, qu'il a' également communiquée % 
M.  Clemenceau i • -., 

Monsieur le Ministre, 
J'ai reçu ce. matin communical 

dujj6 août 1919, sur l'orgânisa^on des tran». 
pOrts dans les régions libérées et stipulant que 
« dans les dix départements 'où fonctionnent daa 
transports, le ministère de» R. L. assuré provi- 
soirement-les irai.rports qui lui sont demandé» 
par les services* relevant des autres ministère* 
ou par les particuliers qui se trouvent dans l'im- 
possibilité de les effectuer soft par leurs 
moyens, soit par ceux des entreprises ptri'v» 
Ces. transports sont effectué» moyennant paie* 
ment, suivant un tarif fixé, tous les.trois moi», 
par arrêté du ministi- des R. L., sur avis d'une 
commis-Ton comprenant des représentants de* 
ministères  intéressés. 

J'ai reçu en même temps communication du 
larif fixé dans les conditions déterminées ci-des- 
sus et ma surprise a été grande lorsque j'ai cons* 
tnté que le tarif kilométrique était Q-hst à la 
ville de Lens et qu'on lui « imposai^ M tarif 
forfflitaire de cent qurflre vingt-cîoure franc» par 
journée de huit heures et par camions de trois 
tonnes. 

La ville de.Lens emploie des camions de 
tonnes  pour amener  les  marchandises  qui 
destinées    an   ravitaillement    de sa    population, 
(charbon, farines, denrées, etc.), 
Lens à ses magasins de la place 
ramions ne font pas, en huit he 
des terrjps de chargements et de 
plus   de   six   voyages,     aller et 
voyage,comportant un parcours 
kilomètres,    c'est, au  maximum," 
de   quinze' kilomètres   qui   est   couvert 
heures par chaque camion. 

Les camions de trois tonnes consomment qua- 
tre vingts litres d'essence aux oent kilomètre»: 
ils n'utilisent guère, pour effectuer le» parcours 
kilométriques ci-dessus, plus de quinze litre* 
d'essence, ce qui représente une' dépense d*> 
quinze franc». Si on j'ajoute le salaire du chauf- 
feur, soit vingt-cinq francs., la dépense total* 
ne dépasse pa» quaiante franc». En face de -cetta 
dépense, le prix de cent quatre vingt-doua» 
francs vous apparaîtra rnrtniiii IIIIIM"lefmiiTi ii"i_*i ' 
bitant, .•■, . ■ » '*t. 

Même en faisant entrer en ligne de compta* 
l'amortissement* des camions. — ce cul n'eaa, 
même pas admissjble, puisque ces caru.ons •ac- 
quis* avec les deniers publics sont emolovés pour 

«un service public — le bénéfice réalisé par l'Eta» 
est encore abusif. ''*■■■;. 

Il est abusif doublement parce qu'au moment 
où le prix des denrées monte sans cease, l'Eta*. 
n'a pas le droit de l'augmenter encore par de* 
prélcvemeuts injustifiés, et parce que L'on n»> 
peut admettre que ces prélèvement» »\ 
sûr la population d'une ville qu^îraf 
ruinée de tond eu comble. Ce nouveï-n-, 
guisé sur la consommation dans les pays',, 
tés, a quelque chose de véritablement scand»V 
leux. §t 

Un autre exemple pri* dans le tarif qui'» m"» 
été communiqué : ja journée de location d'un* 
voiture touriste est fixée à deux cent vingt cinq/ 
francs, avec minimum d'une demi-journée. lh» 
vo>age de Lens à.Arras (.17 kilomètres), -refiene 
donc à cent douze francs cinquante. .N'importa 
quelle entreprise de location d"'automobites -l'en 
chargera pour un prix moitié moindre ÉJê très» 
vera encore, son bénéfice. '>''•!■     '*SI. 

Un troisième. ex*n pie: L'utilisation du véhi- 
cuje en dehors du nombre d'heures fixé,, dit j« 
tarif, donnera lieu à une perceotion de c+nq 
francs par heure supplémentaire, 'sans; préjudfe* 
de la.somme due pour les kilomètres parceunw 
pendant ce temps, M le minimum a déjà ' été 
exécuté. » Dans ces conditrOns, la sommé de^ 
francs ne peut être dué*^ue pour 
l'heure supplémentaire payé.; au chai 
cette heure ne lui. est payée par l*»d 
tion que deux francs can<3ti*~_te: 

Ces quelques exemples q4e^e pourrais mMÏtfs 
plier, suffiront à vous convaincre, j'en «ni»V* 

hui» 

I 

sutfdé, du  caractère particulièrement 
tarif 'imposé pour les transports aux 
sinistres. 

Vous ne vous êtes sûrement pas pré, 
but, en élaborant fe décret du a6 août i 
ploitation par l'Etat dé la situation n_ 
des régions libérée». Aussi ai-je la conv. 
vous prendrez toutes mesures utiles pour y" 
tre fin. 

Dans cet. espoir, je vous prie d'agréer, mon- 
sieur le ministre, l'assurance de ma haute COJM 
sidéralion. '   ,'"vT 

*        Le député-maire de Lens* .• 
BASLÏ»   ,  t 

■' 

(Signé) 

Les patrons doivent réi 
les démobilisés 

EN CAS DE REFUS, GELA COUTE CKEft 
Parts, « janvier. — La" loi du "M nove_ànré ! 

d après laquelle les patrons doivent réintéj 
les démobilisés dans leurs- emplois <fax 
iruerre. était mvoquée aujourd'hui devant le- 
chambre du tribunal civil. "i 

M, Georges Cossemann. ancien directeur de te 
Société Générale des Marbres funerairee par*. 
siens, engagé en juillet 1913 pdùr'c__i*nvV«- 
l^.OX) francs d'appointements annuels, fut .mo- 
bilisé an août 1914, Au 1er janvier 1919, : 11 M 
démobilisé. * 

N'ayant pu. être réintégré dans son eniL 
obtient 50.000 francs de dommages-intérétf. > 

.■■'■        ;  SI» ■     ■ J..1.1    ■*'. 

t 

. 

SAINT-QUENTIN  A L'ORDRE DE L'ARM»» 
Paris. 6 janvier. — P«r arrtte en <age e» « 

ianvier, le Président du Gonseil. ministre <%)• 
Guerre, cite à l'ordre de l'armée la ville da S*. 
Quentin pour le motif suivant : 

« Soumise dés 1914 à l'occupation a.Ik 
a supporté stoïquement la jruinef»et ! 
lorsque les armées alliées engagèrent jtomr}tm 
murs, au printemps dé 1917,. une batalfté ~wmfy 
née. Evacuée par ordre du commanden»ent aU 
kwnand a subi vaillamment oes nouveesrx smerl. 
fices. Malgré les souffrances et les vexation*, « 
ckxoservé Sitacte sa foi dans le suepè* ftoaij-ira- 
vaille à son relèvement avec une ënerg^dteR* 
de son courage. » J      . x   •_•/1 

-■■ Leprésent srMé annule etretwnla 
22 octobre 1919, au «  Journal Olfiçlei 
octobre 191flu 
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